
 

525, boul. Wilfrid-Hamel Est, local F-117.4, Québec, (Québec) Canada, G1M 2S8 
Téléphone : (418) 529-9141 poste 6202  Télécopieur : (418) 780-8765 
Courriel : ripph.irdpq.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.ripph.qc.ca 

 

 

 

 Québec, le 30 mars 2022 

 

 

 

Objet : Convocation à l’assemblée générale annuelle du RIPPH 

 

 

Madame, Monsieur, 

Membre du RIPPH, 

 

Nous avons le plaisir de vous convoquer à l’assemblée générale annuelle du 

Réseau international sur le Processus de production du handicap (RIPPH). Cette 

rencontre se tiendra le jeudi, 5 mai 2022, de 13h à 15h, à distance, par visio-

conférence via la plateforme Zoom. Le lien suivant, qui vous sera également 

transmis dans le courriel de convocation, vous permettra d’accéder à la 

rencontre (https://zoom.us/j/7477474774).  

 

Il y aura possiblement cette année des postes vacants à combler au sein du 

conseil d’administration, vous êtes donc invités à nous faire part, si vous le 

souhaitez, de vos propositions de candidature. Veuillez également s’il-vous-plait 

confirmer votre présence auprès de madame Lucie Moffet, par courriel à 

l’adresse suivante : ripph.irdpq.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca. 

 

Nous espérons vous retrouver en grand nombre lors de cette assemblée qui 

s’avère un moment privilégié pour le RIPPH de rencontrer ses membres et de 

vous informer des activités et projets réalisés. 

 

Veuillez recevoir l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 ____________________________________________________________ 

 Jean-Pierre Robin 

 Président 

 

p.j.  Projet d’ordre du jour  

 Procès-verbal de l’AGA du 12 mai 2021 
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Assemblée générale annuelle du  
Réseau international sur le  

Processus de production du handicap (RIPPH)  

 
Le jeudi, 5 mai 2022 

De 13h à 15h 
Via la plateforme Zoom  

 

Projet d’ordre du jour 

 

1) Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

 
2) Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 12 mai 2021; 

 
3) Présentation du rapport d’activité; 

 
4) Présentation du plan d’action; 

 
5) Présentation du rapport financier;  

 
6) Nomination d’une firme d’experts comptables; 

 
7) Élection du nouveau conseil d’administration; 

 
8) Divers; 

 
9) Date et lieu de la prochaine assemblée générale annuelle; 

 
10) Levée de l’assemblée. 
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Réseau international sur le Processus de production du handicap (RIPPH) 
 

Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue  
le 12 mai 2021, à 13h00  

 
à distance via la plateforme Zoom 

 
 

  
Sont présents :  (18 membres) 
1. Line Beauregard 
2. Daniel Boisvert 
3. Normand Boucher 
4. Roger Cantin 
5. Pierre Castelein 
6. Pauline Cheynoux 
7. Arbi Chouikh 
8. Chantal Cloutier 
9. Corinne Fleury 

 

 
10. Selma Kouidri 
11. Patrick Fougeyrollas 
12. Lucie Moffet 
13. Alice Ratier 
14. Jean-Pierre Robin 
15. Ginette St Michel 
16. Myreille St-Onge 
17. Hugues Villeneuve 
18. Gyslaine Samson Saulnier 
 

 

 

La rencontre débute à 13h04. 

Le président du RIPPH, Jean-Pierre Robin, remercie les gens de leur présence et il souhaite la 
bienvenue à tous.  
 

 
M. Jean-Pierre Robin propose de nommer Pauline Cheynoux comme présidente 
d’assemblée. Il est appuyé par M. Daniel Boisvert. Cette nomination est adoptée à 
l’unanimité. 
 

 

 
M. Jean-Pierre Robin propose également de nommer Lucie Moffet comme secrétaire 
d’assemblée. Il est appuyé par M. Normand Boucher. Cette nomination est adoptée à 
l’unanimité. 
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1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La présidente d’assemblée revoit le projet d’ordre du jour et demande si quelqu’un désire 
ajouter ou modifier quelque chose.  
 

 
L’adoption de l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle est proposée par Mme 
Myreille St-Onge, elle est appuyée par M. Daniel Boisvert. Cette proposition est adoptée à 
l’unanimité. 
 

2. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 13 mai 2020 

La présidente d’assemblée revoit le procès-verbal de la dernière assemblée générale 
annuelle, point par point. Elle demande si tout est conforme.  

Une modification doit être apportée à la liste des administrateurs élus soit:  

- Retirer le nom de Patrick Fougeyrollas de la liste et le remplacer par celui de M. Jean-Luc 
Simon. 

 

 
Sur la proposition de M. Patrick Fougeyrollas, appuyée par M. Hugues Villeneuve, le procès-
verbal de l’assemblée générale annuelle du 13 mai 2020, ainsi amendé, est adopté. 
 

3. Présentation du rapport d’activité 

M. Jean-Pierre Robin commence la présentation du rapport d’activité. Il revoit l’historique. Il 
souligne qu’un ajout sera fait à la page 8, dans la section financement, afin de mentionner 
que le RIPPH a bénéficié de la Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC) durant 
l’année financière 2020.  

Par la suite, il nomme les membres du C.A. et indique que Simon April a quitté en cours 
d’année et que Annie Lafrenière va quitter également, mais cette dernière aimerait 
continuer à s’impliquer sur nos comités. 

Il nomme les différents comités ainsi que les nombreux partenariats que l’on retrouve aux 
pages 15 à 18. Il souligne qu’une place sera réservée au sein du C.A. pour un membre 
partenaire.  

Par la suite, Patrick Fougeyrollas fait un survol de la liste des formateurs au Québec et en 
Europe et poursuit à la page 25, en expliquant et en commentant les différents projets de 
recherche pour lesquels le RIPPH a participé en 2020. Il revoie également les différentes 
réalisations, les conférences et activités de transfert des connaissances réalisées. 
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De plus, il présente le tableau qui résume les nombreuses traductions des outils de mesure, 
ainsi que le tableau des formations réalisées en 2020, pour la majeure partie à distance 
étant donné la COVID-19, au Québec et en Europe. 

Il poursuit en mentionnant les numéros de la revue : « Aequitas : Développement humain, 
handicap et changement social » qui sont en cours de production et ceux qui ont été 
réalisés et qui sont disponibles sur la plateforme Érudit.  

Il mentionne le développement d’une formation en ligne sur la Classification internationale 
MDH-PPH, réalisée sur Moodle, ainsi que la réalisation d’une campagne de socio-
financement. 

La présidente d’assemblée remercie Jean-Pierre Robin et Patrick Fougeyrollas pour cette 
présentation. 

4. Présentation du Plan d’action 2021 

Pauline Cheynoux présente les différents projets qui se poursuivent en 2021 : 

1- Les formations :  

L’adaptation de la formation MDH-PPH pour la proposer à distance.  

Développement de l’offre de formation en adaptant les formations MHAVIE et MQE à 
cette nouvelle formule de formation à distance via Zoom. 

Elargissement de notre réseau de formateurs et poursuite des accréditations retardées 
par la pandémie.  

2- La plateforme MOODLE :  

Mise en ligne d’une formation de 12h sur le MDH-PPH avec un processus de 
certification. 

Utilisation sur la plateforme MOODLE d’une section réservée pour les formateurs. 

3- La Revue AEQUITAS : Revue de développement humain, handicap et changement 
social : 

Publication de nombreux numéros thématiques et intégration d’articles n’ayant pas de 
thématique précise.  

Création de comités de coordination pour les numéros thématiques et poursuite des 
rencontres des comités.  
 Editorial : environ 6 fois /année  
 Rédaction : 2 fois /année  

Visibilité de la revue auprès de plateformes de diffusion comme ERUDIT et EBSCO.  

Création d’une banque d’évaluateurs et accueil d’un nouveau membre au sein du 
Comité Editorial (M. Loïc Andien). 
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4- Les publications : La classification internationale sur le MDH-PPH et les outils MHAVIE 
et MQE 

Développement de la Classification Internationale du MDH-PPH en format électronique 
avec protection du contenu. 

Utilisation des outils dans certaines ententes et projets.  

5- Projets :  

Veille Informationnelle : Organisation de webinaires internationaux au Québec, en 
Italie, en France (dans l’année 2021). 

Société inclusive–Municipalités : Développement d’une formation continue pour 
accompagner les professionnels des municipalités œuvrant dans la mise en place des 
plans d’action.  

Table Nationale de Formation et de Sensibilisation : Création d’un comité de 
démarrage pour rédiger les mandats mise en place pour le comité de coordination et les 
activités de la Table Nationale.  

Colloque Franco-Latino-américain : Se tiendra les 14-15-16-17 Juin 2021. 

5. Présentation du rapport financier 

M. Normand Boucher, trésorier du RIPPH, présente aux membres le rapport financier au 
31 décembre 2020. Il souligne entre autres les principales sources de revenus et de 
dépenses et il survole le bilan préparé par la firme comptable Morin Desrochers Beaulieu 
CPA.  

Le trésorier demande aux membres s’ils ont des questions. Aucune question ni 
commentaire n’est apporté en lien avec le rapport financier.  

6. Nomination d’une firme d’experts comptables 
 

 
M. Normand Boucher propose de reconduire la firme Morin Desrochers Beaulieu 
comptables professionnels agréés, comme expert-comptable. M. Daniel Boisvert appuie. La 
nomination de la firme comptable est adoptée à l’unanimité. 
 

7. Ratification des modifications aux règlements généraux 

Jean-Pierre Robin présente un Powerpoint qui décrit les modifications proposées. 

Il explique que le but est d’intégrer des représentants d’organismes au sein de notre conseil 
d’administration. Nos règlements généraux n’ont pas prévu l’ajout d’administrateurs non 
élus au CA. 
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À titre d’exemple, présentement l’organisme Vision inclusive est représenté par un membre 
coopté, M. Philippe Dicquemare. Mais, il y a nécessité de reconnaître ces organisations au 
sein de nos instances décisionnelles. 

Le C.A. a étudié 2 options, mais préfère l’option 2 qui serait plus appropriée et qui permet 
de préserver les pouvoirs d’élection de l’AGA. Il y aurait donc :  

• Au sein du C.A. création d’une nouvelle catégorie d’administrateurs dits 
« désignés » qui s’ajoutent aux 13 sièges actuels. Ces membres désignés sont des 
membres représentant une organisation affiliée et détentrice d’une entente de 
représentation du RIPPH. 

• Au sein du C.A. les administrateurs désignés et représentant une organisation 
affiliée sont proposés par celle-ci. 

• Au sein du conseil exécutif, siège un représentant ou une représentante des 
organisations affiliées, choisi par les membres désignés. 

• Les membres désignés sont exonérés de payer leur cotisation annuelle au RIPPH. 

À cette fin les articles suivants seront modifiés : 

Article 4. Membres 

Article 9. Cotisation 

Article 19. La composition du Conseil d’administration 

Article 20. Nomination et élection des membres du Conseil d’administration 

Article 39. Nomination et destitution 

Article 40. Vacance 

 
Normand Boucher propose les changements aux règlements généraux tel que présentés et 
discutés. Selma Kouidri appuie. Cette proposition est adoptée.  
 

8. Amendement à la mission  

Patrick Fougeyrollas propose l’amendement suivant inscrit en caractère gras à la mission 
du RIPPH :  

Promouvoir les droits humains des personnes ayant des incapacités de façon à favoriser leur 
participation optimale dans une société inclusive ; l’évaluation des modèles d’organisation 
de services et programmes ; l’adoption de politiques sociales assurant l’égalité des chances 
et l’exercice des droits de la personne pour les individus ayant des incapacités capacités 
différentes; la diffusion des connaissances sur la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées de l’ONU et le soutien-conseil à sa mise en œuvre concrète auprès 
des acteurs concernés par le champ du handicap. 
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Selma Kouidri propose l’adoption des changements proposés à la mission. Gyslaine Samson 
Saulnier appuie. Cette proposition est adoptée.  
 

9. Élection du nouveau conseil d’administration 
 

 
Jean-Pierre Robin propose que Pauline Cheynoux poursuive comme présidente d’élection. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

Le conseil d’administration est maintenant officiellement dissout.  

Jean-Pierre Robin informe l’assemblée que tous les membres du C.A. actuellement en poste 
désirent renouveler leur candidature, sauf Simon April et Annie Lafrenière. 

Il cède la parole à la présidente d’élection après avoir expliqué que le C.A. du RIPPH a trois 
nouvelles candidatures à proposer : 

1- Luc Pariot 
2- Marie-Josée Roy 
3- Alice Rathier  

La présidente d’élection reprend et demande à l’assemblée si quelqu’un aimerait faire une 
proposition, ou présenter sa candidature au sein du C.A.   

Aucune autre proposition de candidat n’est faite. 
 

 
Mme Gyslaine Samson Saulnier propose de reconduire en bloc les 10 administrateurs 
désireux de renouveler leur mandat et les trois candidatures proposées par le C.A. Elle est 
secondée par M. Daniel Boisvert. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

 

Le nouveau conseil d’administration est constitué des 13 administrateurs suivants :  
1) Catherine Barral 
2) Line Beauregard 
3) Normand Boucher 
4) Pierre Castelein  
5) Arbi Chouikh 
6) Selma Kouidri 
7) Anne Marcellini 
8) Luc Pariot 
9) Alice Rathier  
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10) Jean-Pierre Robin 
11) Marie-Josée Roy 
12) Jean-Luc Simon 
13) Hugues Villeneuve 

10. Divers 

Aucun autre sujet n’est abordé au point divers. 

Mme Gyslaine Samson Saulnier félicite l’équipe du RIPPH pour toutes les réalisations. Selma 
Kouidri appuie Mme Saulnier et remercie le soutien qui est fait auprès d’autres 
organisations. 

Jean-Pierre Robin remercie la permanence qui est restée confiante en ce que le RIPPH fait, 
et ce, malgré le travail à distance et le contexte de la COVID-19. 

 

 
Jean-Pierre Robin propose une motion de félicitations à Annie Lafrenière qui a appuyé notre 
organisation pendant plusieurs années en tant que membre du C.A. et salue sa grande 
contribution. Patrick Fougeyrollas appuie. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

11. Date et lieu de la prochaine assemblée générale annuelle  
 

 
Il est proposé par M. Normand Boucher de mandater le conseil d’administration pour fixer la 
date et l’endroit de la prochaine assemblée générale annuelle. M. Jean-Pierre Robin appuie. 
Cette proposition est acceptée. 
 
 

12. Levée de l’assemblée  
 

 
La levée de l’assemblée est proposée par M. Patrick Fougeyrollas. Il est appuyé par Mme 
Selma Kouidri. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 
______________________ 
Jean-Pierre Robin 
Président 
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